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I. INTRODUCTION 

1. A sa l939eme seance, le 25 septembre l97l, l 1Assemblee generale a renvoye a 
la Troisieme Commission l' examen du point 58 de l 1 ordre du jour inti tule "Rapport 

du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies 11
• La Commission a examine 

ce point a ses 1874eme et l875eme seances, le 17 novembre 1971 (voir sect. II). 

La Commission a consacre ses 1876eme, 1877eme et l879eme seances, les 18, l9 et 

22 novembre, a l' examen de l 'assistance des Nations Uni es aux refugies du Pakistan 

oriental par l 'intermediaire du Centre des organismes des Nations Unies et de 

1 1 assistance humani taire des Nations Uni es au Pakistan oriental, et elle a en tend u 

les declarations faites par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies 

· en sa qualite de "point central", pour la coordination de cette assistance et par 

. le Sous-Secretaire general charge de l 'Operation de secours des Nations Unies au 

Pakistan oriental (voir sect. III). • 

2. A la 1874eme seance de la Commission, le Haut Commissaire a fait une 

declaration!/ sur ses activites ordinaires, en sus du rapport ecrit qu'il avait 

soumis a l'Assenblee generale par l'intermediaire du Conseil economique et 

socials( Ila indique que les problemes de la majorite des refugies dont le 

Haut Commissariat est habilite a s'occuper avaient ete resolus d'une fac;on ou d 1 une 

autre . Ila souligne les consequences, notamment sur le plan financier, de 

l'augmentation du nombre des refugies en Afrique. Il s 1est declare heureux du 

• soutien grandissant accorde aux travaux du Haut Commissariat ainsi que de l' accrois­

sement du nombre des gouvernements qui contribuaient au programme d' assistance et 

avaient adhere a la Convention de 1951 relative au statut des refugies et au 

Protocole de 1967 a cette convention. Le fai t que le HCR participai t au processus 

de programmation par pays et a l'elaboration des projets de developpement dans les 

regions ou etaient implantes des refugies, et qu 1il pourrait, si cela etait 

necessaire, participer financierement aces projets, aiderait a consolider 

l'etaplissement rural des refugies en Afrique et elargirait le domaine de la 
' 

cooperation avec d'autres organes competents du systeme des Nations Unied. 

l/ Un resume de cette declaration figure dans le compte rendu analytique de la 
seance (A/C.3/SR.187~-). 

, ,Y Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session, 
Supplement No 12 (A/8412) et Supplement No l2A (A/8412/Add.l). 
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II. RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

A. Discussion generaie2J' 

3. Des delegations ont exprime au Haut Commissaire leur satisfaction devant les 

efforts qu'il avait faits pour aider a trouver des solutions pennanentes aux 

problemes des refugies, et leur entiere confiance quanta la maniere dont il s 1etait 

acquitte de son role hurnanitaire d'assistance et de protection a l'egard des 

refugies. Elles ont mis l'accent sur le rapatriement librement consenti et sur le 

role que le Haut Commissaire pouvait etre appele a jouer, ·en offrant ses bons 

offices, pour faciliter la readaptation, dans leur pays d'origine, de groupes de 

refugies qui etaient retournes volontairement dans leur pays natal. 

4. Des delegations ont souligne l'importance qu'elles attachaient au role de 

protection qui incombait au Haut Commissaire. Certains representants se sont 

felicites des nouvelles adhesions a la Convention de 1951 et au Protocole de l967, 

qui definissent le statut juridique des refugies. De nombreuses delegations ont 

exprime l'espoir que cette tache serait poursuivie dans cet esprit humanitaire qui 

caracterisait les travaux du Haut Commissaire. 

5, C1est avec regret qu'il a ete pris note de l'augmentation du nombre de refugies 

en Afrique, notamment des refugies en provenance de territoires coloniaux. Tout en 

reconnaissant que le Haut Commissaire n 1avait pas competence pour s'occuper des 

causes du probleme des refugies, de nombreuses delegations ont exprime l'espoir 

qu 1 il serait mis fin au systeme colonial qui produisait ces refugies. 

6. Ila ete fait mention du role constructif du Bureau pour le placement et 

l'education des refugies africains de l'Organisation de l'unite africaine, qui 

travaille de concert avec les services sociaux crees avec l'assistance du Haut 

Commissariat pour essayer de resoudre les problemes particuliers poses par les 

refugies individuels, notamment dans les zones urbaines. On s 1est felicite de 

l'interet actif que portait le Haut Commissaire a l 1 education des refugies, et on 

a souligne combien etait importante la cooperation d'organisations non 

gouvernementales travaillant avec bonne volonte, en dehors de toute consideration 

d'ordre rolitiq_ue, a l'accomplissement de la tache humanitaire du Haut Commissaire. 

3/ Vair A/C.3/SR.1874 et 1875, 

I . .. 
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7. Des delegations ont exprime leur satisfaction devant l' accroissement du 

nombre des -pays qui participaient au financement du programme d'assistance et 

l'augmentation du montant des contributions versee s par certa ins d ' entre eux. 

Quelques del egations ont reitere l'espoir de voir l e progr amme entier ement finance 

a 1 1 aide · de fonds provenant de sources gouvernemental es. 

I . .. 
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8. Au cours de la discussion, un projet de resolution a ete presente par le 

Danemark au nom des pays suivants : Argentine, Australie, Autriche, Canada, Chypre, / 

Danemark, Egypte, Etats-Unis d 1Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Grece, Iran, 

Islande, Kenya, Nepal, Nigeria, Norvege, Pakistan, Pays-Bas, Republique arabe 

libyenne, Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni, Soudan, Suede, Turquie, 

Yougoslavie et Zaire (A/C.3/L.l883). Par la suite, la Belgique, le Dahomey, le 

Lesotho, le Liban, le Liberia, le Maroc, le Niger, l 10uganda, le Senegal, la 

Sierra Leone, la Somalie, le Togo et la Tunisie se sont joints aux auteurs du 

projet de resolution. Le representant du Ghana a presente un amendement oral, 

qu 1 il a retire par la suite. Le representant du Danemark, parlant au nom des 

auteurs du,projet de resolution, a accepte, avec une legere modification, 

l 1amendement propose par 1 1Arabie Saoudite (A/c.3/1.1884). Le projet de resolution, 

ainsi modifie, a ete adopte a la l875eme seance (voir par. l8, projet de 

resolution I) . 

I .. . 
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III. ASSISTANCE DES NATIONS UNIES AUX REFUGIES DU PAKISTAN · ORIENT.AL 
PAR L'INTERMEDIAIRE DU CENTRE DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 
ET ASSISTANCE HUMANITAIRE DES NATIONS UNIES AU PAKISTAN ORIENTAL 

A. D . . 1!./ 1scuss1on 

9. Apres avoir acheve l' examen du rapport du Haut Commissaire des Nations Uni es 

pour les refugies sur ses activites ordinaires, la Troisieme Commission a, 

a sa 1876eme seance, le 18 novembre, entendu une declaration faite par le Haut 

Commissaire en sa quali te de "point central" pour la coordination de 1 1 assistance 

fournie par les organismes des Nations Unies aux refugies du Pakistan oriental en 

Inde et par leur intermediaire. A sa 1877eme seance, le 19 novembre, la Commission 

a egalement entendu une declaration du Sous-Secretaire general charge de 

l 'operation de sec ours des · Nations Unies au Pakistan oriental. La Commission a 

consacre ses 1876eme a 1879eme seances a un examen approfondi de ces deux 

operations. 

B. Projets de resolution 

10. A la 1877eme seance, le representant des Pays-Bas a presente un projet de 

resolution (A/c.3/L.1885) au nom de la Nouvelle-Zelande et des Pays-Bas. Par la 

suite, la Suede s'est jointe aux auteurs du projet de resolution, qui se lisait 

ccmme suit: 

"L 'Assemblee generale, 

Prenant a,::te du rapport qu'a fait le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies sur ses activites en tant que Centre de coordination de 
l'assistance internationale fourni~ pour porter secours aux refugies du 
Pakistan oriental se. trouvant en Inde, 

Prenant acte egalement du rapport qu'a fait le Secretaire general sur le 
Programme d'assistance de l'Organisation des Nations Unies visant a porter 
secours a la population du Pakistan oriental, 

Desireuse de rendre hommage au Secretaire general et au Haut Commissaire 
pour les refugies et a leurs. collaborateurs pour les travaux qu'ils ont 
accomplis dans des conditions difficiles, 

/ ... 
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Profondement preoccupee par l'ampleur des souffrances humaines auxquelles 
la crise au Pakistan oriental a donne lieu et par les consequences que 
celle-ci pourrait avoir, 

Preoccupee egalement par le lourd fardeau impose a l'Inde et par les 
effets perturbateurs de l'ensemble de la situation sur le processus de 
developpement economique et social dans la region, 

Notant avec satisfaction la rapidite et la generosite avec lesquelles la 
communaute internationale a repondu aux besoins qu'a suscites la crise, et 
en particulier les efforts qu'ont deployes les organisations non gouver­
nementales en vue de reunir des fonds destines a porter secours aux victimes, 

Reconnaissant que le rapatriement volontaire est la seule solution 
satisfaisante au probleme des refugies, ce qu'admettent pleinement tous 
les interesses, 

Persuadee que le rapatriement volontaire des refugies ne pourra avoir 
lieu que s'il est cree un climat de confiance, 

Convaincue qu'un surcro:i:t d'assistance internationale a grande echelle est 
necessaire pour repondre aux besoins des refugies se trouvant en Inde et de 
la population du Pakistan oriental, 

1. Exprime sa profonde sympathie a ceux qui ont souffert de la 
situation dans la region; 

2. Fait appel aux gouvernements, institutions intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales pour qu'ils intensifient leurs efforts N 

en vue d'aider, directement ou indirectement, a alleger les souffrances des 
refugies se trouvant en Inde et de la population du Pakistan oriental; 

3. Fait appel au 
efforts en vue decreer 
confiance indispensable 

Gouvernement pakistanais pour qu'il intensifie ses 
les conditions propres a restaurer le cliroat de 
pour encourager le rapatriement volontaire; 

4. Fait appel au Gouvernement indien pour qu' il continuP. a promouvoir 
la creation d'une atmosphere de bon voisinage propre a reduire les tensions 
dans la region et a encourager les refugies a retourner dans leurs foyers; 

5. Frie le Secretaire general et le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre leurs efforts de coordination de l'assistance 
internationale et de s'assurer qu'il en est fait la meilleure utilisation 
possible afin d'alleger les souffrances des refugies se trouvant en Inde et 
de la population du Pakistan oriental." 

I ... 
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11. Le representant de l'Arabie Saoudite a pr.6sente un amendement (A/c.3/L.1890) 

tendant a remplacer les paragraphes 3 et 4 du d.isposi tif du pro jet de resolution 

A/C .3/L.1885 par le texte sui vant : 

"Fait appel a tous ceux qui, dans la region, sont directement ou indi­
rectement interesses pour qu'ils favorisent la creation d'une atmosphere de 
ban voisinage et restaurent un climat general de confiance indispensable 
afin d'encourager le rapatriement volontaire des refugies. 11 

12. Le representant du Nigeria a- presente oralement des propositions et des 

amendements au projet de resolution a la 1878eme seance de la Commission. 

Ceux-ci ant ete par la suite publies sous la cote A/c.3/L.1891. Ce document se 

lisait comme suit 

"Propositions Il devrait y avoir 

I. Une discussion et pas de recapitulation du tout. 

II. Une recapitulation faite par la Presidente de la Troisieme Commission 
a la fin de la discussion. 

III. L'adoption du projet de recommandation presente par la Tunisie et 
publie sous la cote A/C -3/L.1887. 

Amendements 

1. Ajouter, apres le paragraphe 1 du dispositif, un nouveau paragraphe 2 
ainsi conqu: 

'Approuve le mandat confie par le Secretaire general au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies en vue de fournir une assistance aux 
refugies pakistanais en Inde.' 

2. Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 1 directement ou 
indirectement' par 'en collaboration avec les gouvernements interesses 1 • 

3. Supprimer le paragraphe 3 du disposi tif. 

4. Modifier ccmme·suit le paragraphe 4 du dispositif.: 

'Fait appel aux Gouvernements indien et pakistanais pour qu'ils continuent 
a promouvoir la creation d 'une atmosphere propre a encourager le retour rapide 
des refugies dans leurs foyers.' 

I ... 
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5. Les paragraphes du dispositif ainsi modifies devraient etre renumerotes 
com.me suit: 

a) L 1 actuel paragraphe 5 du disposi tif en deviendra le paragraphe 3 et 
sera insere a la suite du nouveau paragraphe 2 propose; 

b) L 1 actuel paragraphe 2 du dispositif en deviendra le paragraphe 4; 

c) L 1actuel paragraphe 4 du dispositif, sous sa forme modifiee, en 
deviendra le paragraphe 5 . " 

13. Les amendements presentes par le Nigeria et 1 1Arabie Saoudite en ce qui 

concerne les paragraphes 3 et 4 du dispositif du projet de resolutionA/c-3/1.1885 

ont ete par la suite retires en faveur d'un amendement presente oralement par le 

representant de la Somalie et que les auteurs du projet de resolution A/c-3/1.1885 

ont accepte d'inserer dans leur texte. Cet amendement tendait a remplacer les 

paragraphes 3 et 4 du dispositif du projet de resolution par le texte suivant 

"Fait appel a tousles Etats Membres, conformement aux buts et aux 
principes de la Charte, afin qu'ils intensifient leurs efforts en vue de 
creer les conditions necessaires au rapatriement librement consenti et rapide 
des refugies dans leurs foyers." 

14. Le representant du Nigeria a oralement modifie comme suit le texte du nouveau 

paragraphe qu I il avai t propose d I ajouter apre s le premier paragraphe du disposi tif 

"Approuve la designation par le Secretaire general du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les refugies comme centre de coordination de 
l'assistance fournie aux refugies du Pakistan oriental en Inde par l'ONU et . 
les organismes apparentes et par leur intermediaire, ainsi que l'initiative 
prise par le Secretaire general decreer l 1 operation de secours des 
Nations Unies au Pakistan oriental." 

15. Les auteurs du projet de resolution A/c.3/L.l885 ont accepte d'ajouter au 

texte du paragraphe 2 les mots "et en collaboration avec les gouvernements 

interesses". Ils ont egalement accepte de renumeroter les paragraphes du 

dispositif cornme l'avait suggere le Nigeria dans son amendement. 

I ... 
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16. Le projet de resolution, sous sa fonne revisee et modifiee, a ete adopte a 
l'unanimite a la 1879eme seance (voir par. 18, projet de resolution II A). 
17. A la 1878eme seance, le representant de la Tunisie a presente oralement, 

pour adoption par la Troisieme Commission, une recommandation tendant a ce g_ue 

l'Assemblee generale recommande que le President de l'Assemblee fasse une 

declaration sur la question. La recommandation a ete par la suite presentee sous 

forrne de projet de resolution (A/c.3/L.1887/Rev.2). Asa 1879eme seance, 

la Commission a adopte a l'unanimite le projet de resolution presente par la 

Tunisie (voir par. 18, projet de resolution II B). 

I ... 
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18. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les projets 

de resolution ci-apres: 

PROJET DE RESOLUTION I 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies 

L1Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
'fu., 5/ t·•t' t t t t d' re gies- sur ses ac ivies couran es e ayan en endu sa eclaration, 

Notant avec satisfaction les resultats obtenus par le Haut. Commissaire dans 

l'accomplissement de sa tache humanitaire consistant a fournir une protection inter­

nationale aux refugies relevant de son mandat et a rechercher des solutions 

permanentes a leurs problemes, 

Considerant la cooperation croissante et fructueuse qui s'est etablie entre 

le Haut Commissaire et les autres organismes des Nations Unies dans le domaine de 

l'installation des refugies en milieu rural, de leur education et de leur formation 

dans les pays en voie de developpement, notamment en Afrique, qui conduit a une 

meilleure coordination de l'action et a une plus grande efficacite de l.'ensemble des 

organismes des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction la decision recente du Comite executif du programme , 

du Haut Commissaire, qui a approuve la participation du Haut Commissaire au nouveau 

systeme de programmation par pays adopte par le Programme des Nations Unies pour le 

developpement et son association, le cas echeant, a tous efforts deployes par des 

gouvernements, avec l'aide du Programme, pour developper des regions ou d 1 importants 

groupes de refugies sont installes avec l'assistance du Haut Commissaire, 

5/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme session, 
Suppl~ment No 12 (A/8412) et Supplement No 12A (A/8412/Add.l). 

I ... 
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Reconnaissant l'importance du rapatriement librement consenti en tant que 

solution permanente au probleme des refugies ~t le role utile que des organismes des 

Nations Unies et des institutions non gouvernementales peuvent jouer en vue de 

faciliter la readaptation de groupes de ref'ugies qui sont retournes volontairement 

dans leur pays d'origine, 

Notant avec satisfaction l'accroissement du nombre des gouvernements qui 

contribuent au financement du prograJ!lllle d'assistance du Haut Commissaire et 

l'augmentation importante de certaines des contributions, 

Se felicitant du nombre croissant d 1adhesions ~ la Convention de 1951 relative 

au statut des refugies et au Protocole de J.967 a la Convention., 

1. Se declare profondement satisfaite de la fa~on efficace dent le . . . . 

Haut Commissaire des N&tions Unies pour les refugies et ses collaborateurs continuent 

de s'acquitter de leurs taches humanitaires; 

2. Frie le Haut Commissaire de continuer a fournir une protection inter-

. nationale et une assistance aux refugies dent il est habilite a s 1 occuper, 

conformement aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et aux directives 

du Comite executif du Programme du Haut Commissaire; 

j. Frie le Haut Commissaire de poursuivre ses efforts., en cooperation avec 

les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les institutions benevoles~ 

en vue de rechercher des solutions permanentes et rapides aux problemes des refugies 

dont il est habilite a s'occuper, par le rapatriement librement consenti, 

l'integration dans des pays d'asile ou la reinstallation dans d 1autres pays; 

4. Frie instamment les gouvernements de continuer a preter leur appui a 
l'oeuvre humanitai.re du Haut Commissaire en 

~) Facilitant l'accomplissement de sa tache dans le domaine de la 

protection int~rnationale; 

£) Cooperant a la recherche de solutions permanentes aux problemes 

des refugies; 

E) Fournissant les moyens necessaires pour atteindre les objectif's 

financiers fixes avec l'approbation du Comite executif. 

I .. . 
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Assistance des Nations Unies aux refugies du Pakistan oriental 
par l' interrr.ediaire du centre des organismes. des Nations Unies 
et assistance humanitaire des Nations Unies au Pakistan oriental 

A 

~~ssemble~_ generale, 

Prenant acte du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 

refugies sur ses activites en tant que Centre de coordination de l'assistance 

internationale fournie pour porter secours aux refugies du Pakistan oriental 

se trouvant en Inde§_t 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire general sur le Programme 

d'assistance de l'Organisation des Nations Unies visanta porter secours a la 

population du Pakistan oriental, 

:Cesireuse de r endre hommage au Secretaire general et au Haut Commissaire, 

ainsi qu1 a leurs collaborateurs, pour les travaux qu'ils ont accomplis dans 

des conditions diffic iles, 

Profondement preoccufee par l 1 a~pleur des souffrances humaines auxquelles 

l a crise au Pakistan oriental a donne lieu et par les consequences que celle-ci 

pourrait avoir, 

Preoccupee egalement par le lourd fardeau impose a l 1 Inde et par les effets 

perturbateurs de 1 1 ens emble de la situation sur le process us de developpement 

economique et social dans la re gion, 

Notant avec satisfaction la rapidite et la generosite avec lesquelles la 

communaute internationale a repondLl aux besoins qu' a suscites la crise, et en 

particulier l es efforts qu'ont deployes les organisations non gouvernementales 

en vue de reunir des fonds des tines a porter secours aux victimes, 

§_/ Voir A/c.3/SR,1874. 

I . .. 
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Reconnaissant que l e rapatriement volontaire est la seule solution 

satisfaisante au probleme des refugies, ce qu'admettent pleinement tousles 

inte res se s, 

Persuadee que le rapatriement volontaire des refugies ne pourra avoir lie u 

que s'il est cree un climat de confiance , 

Convaincue qu'un surcro':tt d'assistance internationale a grande echelle 

·_ est necessaire pour repondre aux besoins des refugies s e trouvant en Inde et 

de la population du Pakistan oriental, 

1. Exprime sa profonde sympathie a ceux qui ont souffert de la situation 

dans la region; 

2. Approuve la designation par l e s2cretaire general du Haut Commissariat 

des Nations Unies pour les refugies comme centre de coordination de l' assistance 

fournie aux refugies du Pakistan oriental en Inde par l'ONU et les organismes 

apparent.es et par leur intermediaire, ainsi que l' initiative prise par le 

- Secretaire general de cre er l' operation de secours des Nations Unies au Pakistan 

·oriental; 

3. ~rie le Secretaire ge neral et l e Haut Commissaire de poursuivre 

leurs efforts de coordination de l' a ssistance internationale et de s'assurer 

qu'il en est fait la meilleure utilisation possible afin d'alleger les 

souffrances des refugies se - trouvant en Inde et de la population du Pakistan 

• oriental; 

4. Fait appel aux gouvem ements, institutions gouver nementales et 

organisations non gouvernementales pour qu' ils intensifient leurs efforts en 

vue d' aider, directement ou indi rectement, avec la collaboration des gouvernements 

interesses, a alle ger les souf frances des refugies s e trouvant en Inde et de 

la population du Pakistan orienta l; 

5. Fait appel a tousles Etats Membres, confor me ment aux buts et aux 
• ' 

principes de la Charte des Nations Unies, af in qu'ils intens ifient leurs efforts 

en vue de cr~er les conditions necessaires au rapatriement librement consenti 

et rapide des refugies dans l eur s foyers. 

I ... 
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Reconnaissant les efforts d'envergure entrepris sur le plan humanitaire 

pour faire fa~e aux problemes sans precedent qui confrontent la communaute 

internationale, 

Consciente de l'urgence et de la gravite extreme de la situation des refugies 

qui prend des proportions dangereuses, 

Recommande que le President de l'Assemblee generale fasse une declaration 

indiquant: 

~) L'inquietude de la communaute internationale, qui s'est rarement 

trouvee devant un probleme de r6fugies aux proportions aussi gigantesques que 

celui des refugies du Pakistan oriental en Inde; 

E) Que la participation volontaire des gouvernements et des organi­

sations devrait se poursuivre et siintensifier pour assister le Secretaire 

general et son representant, ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les refugies agissant comme point central, dans leur action humanitaire 

ffieritoire qui tend a alleger les souffrances des refugies et de la population 

du Pakistan oriental; 

~) Que la se ule solution ace grave probleme de refugies est leur 

retour a leur:::; foyers dans la securite' ce qui necess i te un climat favorable 

pour lequel toutes les bonnes volontes doivent oeuvrer dans le respect des 

principes de la Charte des Nations Unies. 




